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Première allocution d’ouverture 

Daniel PAYOT

Adjoint à la culture à la mairie de Strasbourg 

Monsieur le Directeur, Mesdames et Messieurs, vous conviendrez qu’il n’est pas aisé de prendre la parole après un morceau pour percussions qui l’exclut d’une telle manière ! Le rythme de mon discours n’aura hélas pas de rapport avec ce que nous venons d’écouter. Je tiens toutefois à vous témoigner ma joie de vous accueillir aujourd’hui dans cette ville qui accorde une place importante à la culture et a choisi de construire, il y a quelques années, la cité de la musique et de la danse où nous nous trouvons. 

La vie culturelle est particulièrement riche à Strasbourg. Vous rencontrerez d’ailleurs plusieurs acteurs de la culture à Strasbourg au cours de ce colloque. La Ville consacre plus de 20 % de son budget annuel de fonctionnement à la culture et ce qu’elle que soit la sensibilité politique au pouvoir. Parallèlement, la tendance à la reconstruction de l’Europe, après la deuxième guerre mondiale, et la construction d’une Europe politique a accentué ce phénomène. En effet, comme vous le savez, Strasbourg est le siège de plusieurs institutions européennes : le Conseil de l’Europe, le parlement européen et la cour européenne des droits de l’homme. 

Comment se lient dans la ville la relation à la culture et la dimension européenne ? Voici la question à laquelle je chercherai à répondre en ouverture de ce colloque. Strasbourg a été au centre de conflits et de catastrophes au cours de l’histoire. Elle a aspiré alors à devenir un symbole d’avenir. Or, dans un tel contexte, la culture peut être considérée comme un des modes de tissage de lien en Europe. L’idée d’Europe a été réinventée après la deuxième guerre mondiale et la culture est devenue une passerelle, elle a tissé des liens au-dessus des failles créés par l’histoire. Comme ces failles et ces effondrements ont été particulièrement douloureux, le tissage de lien a été une volonté d’autant plus forte pour la ville de Strasbourg. 

Aujourd’hui, en tant qu’élus, et en tant, plus généralement, que citoyens, on peut se demander si la culture a conservé sa fonction de tissage de liens. La situation historique a évolué, mais le besoin de tisser des liens humains reste réel. Par delà la technicité des questions que nous avons à traiter comme élus ou comme fonctionnaires, nous ne devons pas exclure de réfléchir de façon plus approfondie à ces questions, qui motivent notre action. 

Par ailleurs, dans la situation actuelle, la question de la culture concerne de mon point de vue de façon particulière l’échelle des collectivités locales. Les enjeux culturels les plus prégnants se situent en effet à ce niveau. Il me parait inutile de rappeler l’importance de la mutation institutionnelle actuelle, que l’on réduit en parlant de décentralisation ou de désengagement de l’Etat. Il s’agit bien d’une évolution majeure pour les sociétés, mutation à laquelle la culture prend part de manière non négligeable. La relation entre culture et territoire est fondamentale. Elle pose clairement la question de la culture comme outil pour éviter les divisions et les inégalités. La culture a en effet pour rôle de faire apparaître les différences et de proposer de les surmonter. 

Je vous souhaite à tous un bon colloque et un bon séjour à Strasbourg. 

Seconde allocution d’ouverture 

Gilles DA COSTA 

Directeur adjoint du CNPFT

Monsieur le Maire adjoint, Monsieur Salazar Martin, toujours fidèle à nos rendez-vous, Mesdames et Messieurs, chers collègues, je vous accueille aujourd’hui au nom d’André Rossinot, président du CNFPT, et au nom de Jacques Charlot, pour ces deuxièmes rencontres territoriales de la culture. 

Je resterai modeste et ne vous parlerai pas de culture, car je n’ai pas suffisamment de compétences dans ce domaine. Je suis toutefois convaincu que la culture est l’âme des politiques publiques. Elle donne une profondeur indispensable à la compréhension de nos sociétés et permet la reconnaissance de la richesse des diversités et des différences. Elle est un langage commun et un creuset de la créativité et de nos émotions. En outre, la place des collectivités locales est essentielle pour la culture. Le CNFPT s’y intéresse donc et a choisi de faire vivre l’exception culturelle française, qui place la culture au cœur des politiques publiques nationales et locales. 

Nous évoquerons aujourd’hui la dimension nationale et locale et la question de l’économie de la culture, où les intervenants, publics comme privés, sont nombreux. Nous l’avons ici à Strasbourg, qui était candidate pour devenir capital européenne de la culture et, même si elle n’a pas été retenue, les contacts établis à cette occasion restent vivants au sein de l’association Horizons rhénans, qui rassemble des acteurs de la culture de la vallée du Rhin. 

Par ailleurs, nous cherchons, à travers ce colloque, à définir une stratégie au sein du CNFPT concernant la culture et à valoriser les métiers de la culture. 

Concernant le premier point, comme vous le savez, la loi du 19 février 2007 réforme fortement le dispositif de formation proposé aux fonctionnaires territoriaux. Dans ce contexte, le CNFPT engage un processus d’adaptation aux nouveaux besoins des collectivités en matière de formation. Il veut construire une offre renouvelée qui réponde aux besoins, en proposant notamment des événements comme celui d’aujourd’hui. Il est d’ailleurs envisagé de développer ce type de démarche, en collaboration avec les écoles nationales d’application des cadres territoriaux et l’INET. 

Le CNFPT souhaite également développer les pôles de compétences, lieux d’observation privilégiés des politiques locales et plates-formes au service des fonctionnaires territoriaux et des élus des collectivités. Le pôle culture de l’ENACT de Nancy est ainsi présent aujourd’hui et a largement contribué à la préparation de cette journée. Nous souhaitons en outre être des acteurs de la mise en œuvre de la politique publique et donc bien connaître les enjeux des différents secteurs clefs, comme la culture, ce que ce type de colloque nous permet. 

Enfin, nous souhaitons développer des partenariats solides entre le CNFPT et les écoles de formations, notamment l’institut du patrimoine et l’école nationale des sciences de l’information et des bibliothèques, les associations professionnelles et les représentants des ministères. L’ensemble des acteurs sont en effet essentiels pour bien appréhender la complexité des politiques publiques. 

Concernant le second point, le CNFPT cherche à valoriser les métiers de la culture au sein de la fonction publique territoriale. Ces métiers sont divers, mais ils catalysent les dynamiques culturelles des collectivités locales. Il nous apparait donc nécessaire de les mettre en avant, et en particulier les métiers des conservateurs, sachant que l’une de nos missions est d’assurer la formation initiale des conservateurs territoriaux des bibliothèques et du patrimoine. Notre colloque coïncide d’ailleurs avec la fin de la formation des élèves conservateurs. Nous souhaitons par le biais de ce colloque assurer une vitrine à ces métiers, qui ont une place importante dans les villes et départements. En outre, avec les écoles et les collectivités, nous avons parié sur l’augmentation du nombre de postes à pouvoir, en augmentant les effectifs des promotions des écoles de conservateurs. 

Par ailleurs, le colloque de ces deux journées sera à votre image. Nous avons préparé onze ateliers et deux conférences-débats et nous attendons vos contributions, essentielles pour que notre colloque soit une réussite et devienne une étape indispensable pour les acteurs de la vie culturelle des collectivités. 

Je tiens en conclusion à remercier la ville de Strasbourg, son exécutif et ses services, notamment le service culture, et le Conseil général, qui nous accueillera ce soir au Vaisseau. Je remercie tout particulièrement le Conservatoire, et notamment Marie-Claude Segas, qui participe fidèlement à nos rendez-vous. Nous pouvons lui faire confiance pour l’organisation de ce type de manifestation. Je tiens également à remercier le comité de pilotage et les équipes du CNFPT qui ont participé à l’organisation de ce colloque et au personnel de l’INET, qui, réuni autour d’Hervé Gaudin, a tout mis en œuvre pour que vous soyez accueillis du mieux possible aujourd’hui et demain. 

Je vous souhaite à tous un bon colloque. 

Introduction des travaux 

Jean-Pierre SAEZ 

Directeur de l’Observatoire des politiques culturelles 

Monsieur l’Adjoint au Maire, Monsieur le Directeur, Mesdames et Messieurs, je me réjouis de vous retrouver pour ce colloque, qui suit celui organisé à Nantes l’an dernier. Le sujet retenu, à savoir la culture comme enjeu stratégique du développement de l’Europe, est particulièrement important et s’inscrit dans l’actualité de l’Union européenne. 

I. La place de la culture en Europe

J’aimerais, pour introduire nos tables rondes et ateliers, soulever deux questions : 

· quelle est la place de la culture en Europe ? 

· quelle est la place de la culture dans le projet européen ? 

Il s’agit bien de questions distinctes. La culture a une place très importante dans les pays européens, tant en termes d’économie et qu’emploi qu’en termes de civilisation. Une étude sur ce sujet a été menée en 2004 par Eurostat. Il en résulte que le secteur culturel représente 5 millions d’emplois, soit 3,1 % de la population active de l’Union européenne. Il a contribué au PIB de cette dernière à hauteur de 2,3 % en 2003, ce qui en fait un secteur plus important que l’industrie chimique. 

La France se situe dans la moyenne européenne concernant l’emploi culturel, qui représente 2,5 % de la population active. Toutefois, on peut se demander si les statistiques prennent en compte l’ensemble des emplois. Un travail important a été fait sur la nomenclature des emplois, mais le champ culturel n’est pas défini de la même façon dans tous les pays. L’Allemagne et la Suède, par exemple, ne raisonnent pas de la même manière que la France pour définir le champ culturel. Il en va de même dans les pays anglo-saxons, mais il s’agit là d’une différence de systèmes de valeur. 

Je vais chercher à nuancer les données que je viens de vous fournir, ce qui sera à la fois rassurant et inquiétant pour certaines professions. En effet, l’INSEE et Eurostat ne comptabilisent pas dans l’emploi culturel de nombreux professionnels qui travaillent dans les collectivités territoriales. La filière culturelle est prise en compte, mais les agents des services cultures ou les directeurs des affaires culturelles, les médiateurs culturels ou les techniciens ne sont pas comptabilisés. Le CNFPT a ainsi montré qu’environ 40 000 emplois des collectivités locales n’étaient pas retenus dans les statistiques de l’INSEE et d’Eurostat, alors qu’il s’agit bien d’emplois liés à la culture. 

II. Union européenne et culture : quel type d’actions ? 

Par ailleurs, jusqu’à l’adoption du traité de Maastricht, la culture n’était pas prise en compte dans le projet européen. Aujourd’hui, il est indiqué dans les traités que le champ culturel relève de l’action des Etats. Aucune subsidiarité n’est mise en place dans ce domaine, mais les fonds structurels, plus que les programmes comme Culture 2000, ont été un levier important pour la culture en Europe, en particulier au travers des fonds pour le développement régional. Des projets patrimoniaux ont ainsi vu le jour en France. 

Le programme Culture 2000 disposait de moyens modestes pour la période 2000-2006, moyens qui n’augmentent pas pour la période 2007-2010. En ne comptabilisant que les efforts ciblés, la culture représenterait 0,04 % du budget de l’Union Européenne. La marge de progression reste donc importante. Toutefois, en matière de culture, l’Europe apporte uniquement une plus value, appliquant la règle de la subsidiarité. On ne peut attendre de l’Union européenne qu’elle œuvre pour une politique culturelle européenne qui se substituerait aux politiques nationales. Ce point fait consensus dans tous les pays. 

Malgré les faibles moyens accordés, on assiste à un frémissement en faveur de la culture, depuis le mois de mai 2007, quand la commission européenne a présenté un agenda européen pour la culture à l’heure de la mondialisation. Chaque mot compte dans l’intitulé de cet agenda, qui est le premier texte de principe sur la culture présenté par la Commission européenne. Il fait suite à la convention pour la diversité culturelle adoptée par l’UNESCO en 2005 et ratifiée à ce jour par plus de 80 pays. Ce type de textes est très important, car il est à l’origine de nouvelles dynamiques. Ainsi, dans les années 90, le Conseil de l’Europe a favorisé la charte sur le développement des langues minoritaires. S’agissant de l’Union européenne, l’agenda 21, qui concerne les pouvoirs locaux au premier chef, contient également un volet culture. 

L’agenda européen pour la culture à l’heure de la mondialisation affirme quelques principes essentiels. Il reconnaît que la culture est au cœur de la civilisation et du développement humain. Il cite Dario Fo, personnalité culturelle très engagée, qui considère que les arts plastiques, la littérature et la musique sont les ciments de l’Europe. L’agenda indique également que l’Union européenne n’est pas uniquement un processus économique. Il insiste sur le dynamisme des échanges culturels en Europe et sur l’accompagnement des politiques interculturelles. Par ailleurs, la richesse culturelle de l’Europe est considérée comme un atout majeur pour le développement de l’économie de l’immatériel et de la société de la connaissance. 

Par ailleurs, 2008 est l’année européenne du dialogue interculturel et 2009 sera l’année européenne de la créativité et de l’innovation par l’éducation et la culture. Le label d’année européenne existe depuis plus de 20 ans, mais il concerne pour la première fois la culture et ce deux années de suite, ce qui constitue un signe encourageant. On peut craindre toutefois qu’il s’agisse uniquement de communication politique de la part de l’Union européenne. En effet, les moyens accordés restent faibles (10 millions d’euros) pour l’année européenne du dialogue interculturel. Toutefois, tous les acteurs du secteur culturel se mobilisent et valorisent les échanges interculturels, comme je peux moi-même en témoigner. Les décideurs publics n’étaient d’ailleurs sans doute pas conscients de ce qui était mis en œuvre par la société civile et par les pouvoirs locaux en faveur du dialogue interculturel. Cette année européenne du dialogue interculturel permet une mise en mouvement de la société civile et des instances politiques, ce qui est positif pour tous. 

III. Les objectifs de l’agenda européen

Les objectifs de l’agenda européen sont au nombre de trois. Le premier consiste à promouvoir le dialogue interculturel et la diversité culturelle de façon parallèle. 

Le deuxième est la promotion de la culture comme catalyseur de la créativité dans le cadre de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l’emploi. Rappelons que les procédures européennes portent souvent le nom de la ville dans laquelle elles ont été discutées. Par exemple, on parle du processus de Bologne lorsqu’on évoque le processus d’harmonisation des diplômes en Europe. 

Le troisième objectif est la promotion de la culture en tant qu’élément indispensable des relations extérieures de l’Union européenne. 

Concernant le premier objectif, les villes présentent de plus en plus un caractère multiculturel, ce qui demande de fournir des efforts en faveur du dialogue interculturel. Il est également nécessaire de construire des compétences interculturelles. Il s’agit notamment de soutenir la mobilité des artistes et des œuvres, ou d’agir en faveur de différentes expressions artistiques. L’année européenne du dialogue interculturel permet d’ailleurs de mettre en avant des questions comme les cultures minoritaires, les mobilités, le rôle de l’art dans le dialogue interculturel, l’éducation artistique et culturelle ou le rôle d’internet. Tous les champs de la société et de l’intervention publique sont donc concernés, le sport comme le monde de l’entreprise et les collectivités locales. Le dialogue interculturel concerne également les relations de l’Europe avec ses voisins immédiats et avec les pays plus lointains. 

Le deuxième objectif se base sur le constat que l’industrie culturelle et le secteur de la création contribuent de manière substantielle au Produit Intérieur Brut de l’Europe. Cette dernière cherche à favoriser la contribution de la culture à la promotion de la créativité et de l’innovation. Elle considère que la créativité est la base de l’innovation sociale et technologique et qu’elle constitue un facteur de croissance, de compétitivité et d’emploi dans les pays de l’Union européenne. Trois axes sont définis : 

· promouvoir la créativité dans l’éducation,

· favoriser la formation du secteur culturel à l’esprit d’entreprise

· développer des partenariats créatifs dans le secteur de la culture. 

Apparait ici clairement une volonté de performance et de rentabilité. 

Arrêtons-nous quelques instants sur la notion de créativité, qui ne correspond à l’idée de création artistique. Les secteurs retenus dans ce domaine sont le design, la mode, l’architecture, etc. L’esprit d’entreprise est donc mis en avant et l’on peut craindre que des logiques comptables ne s’appliquent. Se pose également la question de l’évaluation dans le domaine culturel. En effet, quels indicateurs retenir pour mesurer la réussite du secteur culturel ? Ce dernier contribue au vivre ensemble, à l’épanouissement social et personnel. Il développe l’imaginaire de chacun. 

La Commission européenne nous invite à réfléchir au contenu de ce deuxième objectif et nous devons répondre présents, afin de faire entendre une approche de la culture qui prenne en compte l’intérêt général. 

Le troisième objectif définit la culture comme objet indispensable des relations internationales. L’Union européenne affirme ainsi son attachement à la convention de l’UNESCO sur la diversité culturelle. Elle s’engage à mieux prendre en compte la dimension culturelle dans ses rapports avec les différents pays. Elle cherche à nouer des relations internationales dans un cadre de dialogue et de compréhension. Elle met en place des plates formes de la société civile, suite à un appel à des organisations non gouvernementales, en vue de renouveler le partenariat avec tous les acteurs culturels. 

La méthode employée privilégie de fait la société civile déjà européanisée et déjà organisée en lobby. Il serait sans doute intéressant d’élargir ces plates formes. On peut se demander également où se placent les acteurs français dans les réseaux européens. Ils sont nombreux dans certains de ces derniers, mais ils peinent, de manière générale, à s’inscrire dans une logiques européennes. Cette situation est paradoxale, car les opérateurs artistiques et culturels français sont actifs pour promouvoir la formation artistique et l’expression culturelle dans le monde. Les acteurs français ne sont pas toujours très présents d’un point de vue stratégique, alors qu’ils sont très actifs sur le terrain du dialogue interculturel. 

La commission a par ailleurs institué un espace de dialogue intergouvernemental sur la culture, en utilisant la MOC (méthode ouverte de concertation). Il est ainsi question de culture au niveau européen sur un plan intergouvernemental. Ce mode de fonctionnement est tel que les Etats décident entre eux s’ils prolongent plus avant ou non leurs discussions sur la question de la culture. Dans ce contexte, l’élargissement pourrait constituer un facteur de blocage des initiatives culturelles européennes. 

Par ailleurs, on peut s’interroger sur la place des pouvoirs locaux dans la construction d’un projet culturel européen. Les collectivités territoriales sont, dans la plupart des pays, au premier rang des politiques culturelles. Il paraît donc intéressant de développer les échanges. Déjà, des processus de concertation sont à l’œuvre actuellement. 

IV. Conclusion 

L’Europe peut-elle jouer un rôle qui ne soit pas uniquement financier en faveur de la culture ? A-t-elle une philosophie sur la culture ? Des perspectives apparaissent dans l’agenda européen, mais elles ne sont pas dénuées de contradictions, en particulier par rapport à notre conception de la culture. Nous avons sans doute atteint, au niveau européen, un seuil critique, au sens où les avancées ont été nombreuses au cours des dernières années, mais une nouvelle impulsion est nécessaire pour aller plus loin. 

On peut se demander par ailleurs si la culture peut être un ferment du grand projet européen. Dans Si l’Europe s’éveille, le philosophe Peter Sloterdijk écrit en conclusion la phrase suivante : « Pour nous, la nouvelle politique commence avec l’art de créer des mots qui désigneront l’horizon aux hommes qui voguent sur les navires du réel ». Cette réflexion nous permet de visualiser les perspectives possibles, la vision politique de l’Union européenne. A ce sujet, les acronymes si nombreux dans les textes européens ne nous aident pas à intégrer une part de rêve. 

Il serait en outre intéressant que l’Europe réfléchisse à l’expression utilisée par un Etat d’Asie centrale : le Bonheur intérieur brut, qui montre que la culture est un élément qui ne peut être chiffrée. En effet, le bonheur, même s’il compte beaucoup, ne se mesure pas. 
Culture, Europe et créativité : quels enjeux ?

Conférence introductive 

Pascal BRUNET, Directeur de l’Association Relais Culture Europe
Olivier GROSCLAUDE, Directeur d’Action culturelle au Conseil général des Hautes Pyrénées
Dr Erik JACOB, Secrétaire générale de la Région Basilienne 
Didier SALZGEBER, Directeur du Centre de Ressource de la Culture en Auvergne
Les débats sont animés par Martine KIS, rédactrice en chef adjointe du Courrier des Maires. 

I. La présidence française de l’Union européenne : quelles possibilités pour la culture ? 

Pascal BRUNET 

Pendant les six mois à venir, la France mettra son administration et son énergie au service de l’Union européenne. Il ne s’agira pas d’imposer un agenda. Nous ne changerons pas non plus la nature des débats. Nous chercherons en revanche à poursuivre le chemin de la construction européenne. 

De fait, nous connaissons mal l’actualité européenne et même ce qu’est, tout simplement, l’Union européenne. Je me permets donc d’apporter quelques éléments d’informations essentielles en ouverture de cette table ronde. L’Union européenne compte 27 pays qui sont diverses. Les rapports sur la cohésion européenne suscitent une certaine inquiétude. Les problèmes économiques ne sont pas résolus dans les pays et les déséquilibres restent forts entre les pays. Certaines régions, en particulier dans les « nouveaux » états membres, disposent d’un PIB qui correspond à 30 % du PIB moyen de l’Europe, alors que d’autres régions, notamment l’Europe du Nord Ouest, ont un PIB qui correspond à 250 % du PIB moyen de l’Europe. Ces éléments sont déterminants pour la cohésion culturelle entre les pays européens. 

En outre, nous ne sommes pas destinés à rester 27 pays au sein de l’Union européenne. Certains pays sont candidats à l’adhésion et les démarches sont en cours, notamment pour la Croatie, qui devrait intégrer l’Union européen d’ici 2010 à 2012. D’autres pays sont également potentiellement candidats, en particulier la Macédoine et la Turquie, ou le Kosovo. 

Il nous parait donc nécessaire de réfléchir à ce que nous sommes et ce que nous souhaitons devenir. Ces éléments montrent bien que l’Union européenne n’est pas une entité abstraite. Les populations font face à des difficultés de vie que nous devons prendre en compte. Il est nécessaire de tenir compte dans nos réflexions des difficultés que rencontrent certains peuples de l’Europe. 

Par ailleurs, rappelons que le projet européen est un projet politico-économique et non uniquement un projet économique, même si l’économie a tendance à prendre le dessus. Dès 1947, le projet visait à recourir à l’économique comme outil du politique. Aujourd’hui, nous avons sans doute perdu la perspective de la pacification de l’Europe, qui était première dans la construction européenne, mais cette question de la stabilité et de la constitution d’Etats de droit reste très importante dans de nombreux pays de l’Union. Les plus anciens membres l’ont oublié, mais la question reste essentielle. 

Le projet européen s’inscrit également dans le phénomène de mondialisation. Il convient alors de se demander ce qu’est l’Europe et ce que nous voulons qu’elle soit dans le monde. Nous sommes invités, en tant qu’acteurs culturels à participer à trois chantiers essentiels pour répondre à cette question : un chantier collectif, un chantier stratégique et un chantier de méthode. Les collectivités territoriales ont un rôle à jouer dans ces chantiers, qui concernent les politiques culturelles également. 

Jean-Pierre Saez a présenté le chantier politique, mais je soulignerai pour ma part le fait que nous n’avons pas encore statué sur le choix politique et que deux conceptions continuent à cohabiter. L’agenda culture vise sans doute à renforcer la responsabilité des Européens sur le projet politique. La question essentielle sur ce projet est la suivante : souhaitons-nous que l’Union européenne soit une entité politique ou une zone économique ? La réponse à cette question est très importante pour l’avenir et n’a pas encore été donnée. Les rencontres culturelles en Europe rassemblent aujourd’hui avec 50 anglo-saxons pour deux français. Les anglo-saxons sont donc plus sensibles aux enjeux politiques. 

Les enjeux stratégiques ont été évoqués également, mais la traduction concrète tarde à devenir visible. La stratégie de Lisbonne a été mise en place sur la base d’analyses sur la cohésion entre les pays, la place de l’Europe dans le monde et la construction européenne. D’après cette stratégie, la construction européenne ne peut plus se faire uniquement par les Etats. Or la question culturelle reste traitée au niveau intergouvernemental, comme l’a indiqué Jean-Pierre Saez, alors que la réalité du travail est constituée par la politique de cohésion. Dans le cadre de cette dernière, les territoires de l’Europe sont acteurs, sachant que la politique de cohésion rassemble 470 milliards d’euros. Elle est utilisée aujourd’hui pour des projets à dimension culturelle et pour des projets qui concernent la culture. Une partie des fonds sont destinés à favoriser notamment la coopération entre territoires, par le biais d’Interreg. De fait, les acteurs des territoires ont décidé que la culture était essentielle : 30 % des projets financiers par Interreg sont des projets culturels. 

Par ailleurs, la stratégie place les acteurs dans un environnement mondial. Ces questions sont toutefois complexes. En effet, comment penser globalement et agir localement ? Se pose alors la question de la gouvernance. En outre, nous devons tenir compte de l’évolution de notre économie et de nos systèmes sociaux. La stratégie de Lisbonne met ainsi en avant la maîtrise, la fabrication et le partage de la connaissance. Les questions de stratégie éducative y jouent un rôle essentiel, plus encore que l’économie. Les pays européens sont invités à changer de cadre de référence en matière d’éducation, en mettant en place des logiques de gouvernance responsabilisantes. 

La stratégie de Göteborg précise par ailleurs que l’innovation et la créativité sont confiés aux territoires, mais sont accompagnés par une prospective sur la durabilité. Les acteurs culturels s’interrogent parfois sur leur rôle en matière de développement durable. Or les agendas 21 ouvrent un champ de transformation sociale et de transformation des comportements, dans lequel les acteurs culturels doivent se positionner. Se posent alors les questions suivantes : comment innover dans notre façon de nous adresser aux citoyens européens ? Comment innover dans la pratique des actions publiques en matière de culture ? Les réponses varient de fait fortement en fonction des Etats. 

L’Union européenne fonctionne de manière générale en se fixant des objectifs stratégiques. Nous devons donc participés à la construction de ces des objectifs, afin que les politiques publiques soient négociées. Les objectifs doivent également être connus de tous. La commission européenne développe des cadres bureaucratiques, mais ils restent simples. En revanche, la juxtaposition avec les cadres nationaux et locaux et de ces cadres européens pose souvent problème. 

Concernant les enjeux de la créativité, il me paraît intéressant de dresser quelques constats et de nous demander pourquoi la culture est un enjeu. Le secteur culturel européen rassemble une part importante des grands acteurs mondiaux. Les global players se forment et créent sur le territoire européen, mais ils ne trouvent pas de réponse à leurs enjeux dans le cadre des politiques locales et nationales de la culture. Nous ne savons pas accompagner les acteurs locaux quand ils prennent une dimension internationale. La stratégie de Göteborg cherche à nous faire évoluer sur ce point. En outre, la structure économique du secteur culturel repose sur les petites et moyennes entreprises, ce qui n’est pas le cas en Amérique du Nord par exemple. Il convient donc de se demander comment accompagner des entreprises sous-capitalisées, comme le sont presque toutes les entreprises du secteur culturel, afin qu’elles se développent sur l’ensemble des territoires. Il ne s’agit pas de les considérer comme un acteur d’attractivité d’un territoire restreint, mais de leur offrir un rôle sur d’autres territoires. 

Par ailleurs, le secteur public est très important dans la culture en Europe. Il permet de dynamiser le monde culturel, mais il ne sait pas se saisir des challenges internationaux. Le développement local, le développement communautaire et le développement international ne sont pas toujours bien articulés. Or le développement local devrait permettre d’avoir une vision stratégique internationale. 

En termes de méthodes, il est certain que l’on ne parlera pas de politique culturelle européenne, car les états n’en veulent pas. La France n’est pas celle qui en veut le plus. Elle a longtemps refusé d’accorder une compétence culturelle à l’Union européenne. Les Etats membres ne souhaitent pas qu’une politique culturelle européenne soit mise en œuvre, car elle renvoie à des questions comme la sécurité et l’immigration, qui sont prioritaires. Dans le traité de Lisbonne, la culture est considérée comme une compétence d’appui, au sens où elle aide à la construction européenne, sans en être une compétence essentielle. 

Nous proposons d’inverser le rôle des acteurs culturels, en incluant une responsabilité en termes de développement et de méthodes locales. Les acteurs culturels devraient se considérer comme des acteurs européens et investir l’ensemble des politiques de l’Union européenne. Ils devraient s’inscrire au niveau local dans les stratégies d’innovation et accompagner les territoires dans la mise en œuvre des stratégies d’ouverture internationale. Il y a alors un risque d’instrumentalisation, mais les acteurs culturels sauront certainement conserver leurs responsabilités tout en incluant des fonctions en termes de développement et de démocratie locale. 

II. Un exemple de coopération décentralisée

Martine KIS

Olivier Grosclaude, vous nous présentez aujourd’hui la politique de coopération décentralisée mise en place par le département des Hautes Pyrénées avec la région de Presov, politique de restructuration qui a intégré un volet culturel. 

Olivier GROSCLAUDE

Je précise pour commencer le contexte de notre expérience. L’action culturelle est placée au sein de la direction du développement local, comme le tourisme, l’agriculture et l’économie dans le département des Hautes Pyrénées. Nous considérons en effet que la structuration d’un territoire passe tant par l’économie que par la culture. Ainsi, la culture est un instrument du développement local. Elle est donc prise en compte dans la convention passée ave la région de Presov, à laquelle les Hautes Pyrénées apportent une aide institutionnelle dans le cadre du processus de décentralisation menée en Slovaquie. 

Je vais chercher à vous présenter les acteurs de la coopération décentralisée, la problématique globale pour la région de Presov et le volet culturel mis en place dans le cadre de l’accord de coopération.  

En France, quatre collectivités ont développé des accords de coopération décentralisée avec la Slovaquie : l’Oise, la Picardie, la région Champagne Ardennes et les Hautes Pyrénées, département frontalier de l’Espagne, qui compte 230 000 habitants. Il est par ailleurs essentiellement rural et agricole et a dû faire face au déclin industriel au cours des dernières décennies. La transformation des emplois a toutefois permis de conserver une activité économique, et de développer le tourisme, qui est la première activité en termes de chiffres d’affaires du département, Lourdes jouant un rôle très important. La Slovaquie compte pour sa part 5,5 millions d’habitants et est divisée en huit régions administratives. Sa capitale, Bratislava, est située à 60 kilomètres de Vienne et 1 500 kilomètres de Paris. Le pays est né en 1993 de la partition de la Tchécoslovaquie et a créé des régions en 2001, avant d’entrer dans l’Union européenne en 2004. Elle fait partie de l’espace Schengen depuis le 31 décembre 2007 et utilise l’euro depuis le 1er janvier 2008. 

A sein de la Slovaquie, la région de Presov présente des similitudes avec le département des Hautes Pyrénées, tant d’un point de vue géographique que social. Il s’agit d’une région rurale et frontalière, dont le développement reste limitée, mais qui attire de nombreux touristes. Elle a fait une demande d’appui institutionnel auprès de notre département, sachant qu’en Slovaquie, la région est le seul échelon local avec les communes. La région de Presov gère par ailleurs un certain nombre d’établissements culturels, et emploie pour la culture 610 agents, dont le salaire moyen s’élève à 300 euros. L’écart reste donc fort par rapport à notre pays. 

L’accord de coopération décentralisée a été initié en 2003, lors des rencontres de coopération décentralisée organisée par l’Ambassade de France. Il visait essentiellement à la création d’un schéma de développement touristique. Néanmoins, la culture a été prise en compte immédiatement. Rappelons à ce propos que les conventions sont différentes des jumelages, qui font appel à des associations : il s’agit d’échanger entre spécialistes et de transmettre des savoirs faires, afin de favoriser le développement économique. Au sein de l’Union européenne, 3 200 collectivités ont signé des accords de coopération. 

Pour la période 2006-2008, nous avons retenu dans notre convention de coopération le développement économique, le tourisme et l’environnement, l’éducation, le sport et la culture, l’action sociale et l’appui institutionnel. Nous regroupons donc l’ensemble des compétences du département. La convention est mise en œuvre par la Direction du Développement local et dispose d’un budget de l’action 72 500 euros, sachant que le budget global de la coopération décentralisée atteint 270 000 euros, dont une partie est apportée par le Ministère des Affaires étrangères. 

Le volet culturel de la convention s’est développé après avoir déterminé les centres d’intérêt des deux collectivités et après avoir défini les actions précises. Nous avons organisé des échanges d’artistes et des séminaires de formation. 

Parmi les préoccupations communes de la région de Presov et du département des Hautes Pyrénées, nous avons retenu les langues régionales et le patrimoine immatériel. La Slovaquie a signé la charte des langues minoritaires et ces dernières ont ainsi obtenu un statut, ce qui n’est pas le cas en France. Les slovaques parlent d’ailleurs de dialecte et non de langues minoritaires. Nous nous sentons proches de ces questions, l’occitan étant parlé dans notre département. Nous avons retenu également la question des musiques traditionnelles et polyphonique, en lien avec le conservatoire de Tarbes, qui a mis en œuvre un projet sur la transmission des musiques polyphoniques traditionnelles, en Hautes Pyrénées et en Slovaquie. Nous avons également organisé des échanges d’artistes et d’expositions et mettons en place actuellement des actions de formations. Nous réalisons également des audits des pratiques institutionnelles. 

Les services travaillent à une production culturelle commune à la région de Presov et le département des Hautes-Pyrénées, qui ont en commun un certain nombre de monuments historiques. Une association se met en place sur le patrimoine commun et une exposition verra le jour sur l’approche des monuments en France et en Slovaquie. Nous avons besoin pour faire aboutir ce projet de nous comprendre mieux les uns les autres. 

A l’avenir, nos deux collectivités risquent d’être en concurrence sur le plan culturel, car Presov est candidat pour être capitale européenne de la culture en 2012, comme Toulouse. Or le département des Hautes Pyrénées participe à la candidature de Toulouse. Les impacts sont très importants, mais nous placent de manière différente par rapport à la ville de Presov. Nous continuons toutefois à développer des partenariats. 

De mon point de vue, l’essentiel est de développer la création et de mettre en place de nouveaux modes de partenariats. La relation se base en outre sur l’échange entre deux collectivités. Elle demande du temps pour passer aux réalisations concrètes Il ne s’agit pas d’assistanat, mais bien d’échanges entre deux collectivités. La culture n’est en outre pas une compétence obligatoire pour le département, mais une compétence facultative. Cependant, elle contribue au développement économique et à l’attractivité de notre territoire. Dans le cadre de la coopération, une ligne aérienne devrait voir le jour entre Tarbes et la région de Presov, pour permettre la pratique cultuelle des habitants de cette région. Je participe, en tant que directeur de la culture aux échanges sur ce sujet, ce qui montre que la dimension culturelle n’est pas ignorée. 

III. Une action culturelle transfrontalière en vallée du Rhin 

Docteur Erik JACOB 

Nous avons créé, dans la région de Bâle une association de droit privé visant à favoriser la coopération transfrontalière entre la Suisse, la France et l’Allemagne. L’association est financée par les entreprises et par les particuliers. Nous sommes également un service partagé des cinq cantons du Nord Ouest de la Suisse. 

J’insisterai aujourd’hui sur la coopération culturelle transfrontalière dans la région du Rhin supérieure. La culture n’est pas un domaine marginal dans l’économie européenne, comme l’ont indiqué mes prédécesseurs à ce pupitre. La culture représente un grand nombre d’emplois hautement qualifiés qu’il est difficile ou impossible à délocaliser. Ils sont en effet étroitement liés au territoire et à son histoire. Le secteur de la culture est en outre un moteur de créativité et d’innovation. La société industrielle et la société des services passent par la culture pour devenir une société de la connaissance et de l’innovation. La culture est également un élément d’attrait pour l’Europe, qui accueille déjà à ce jour 55 % du tourisme mondial. Le commissaire européen considère d’ailleurs que l’Europe est une superpuissance de la culture. 

Dans la région trinationale de Bâle, nous n’avons pas attendu les programmes internationaux pour mettre en place une coopération culturelle. L’office du tourisme de Bâle a d’ailleurs pour slogan : « Culture unlimited ». Le Rhin supérieur est en outre marqué par une histoire et une culture commune. Strasbourg et Bâle sont devenus, après l’invention de l’imprimerie à caractère mobile par Gutenberg, des hauts lieux de la typographie. La région était à cette époque un pôle d’attraction pour les scientifiques et les érudits. Le Rhin supérieur a vu se développer les universités et est devenu un centre d’humanisme. Le patrimoine est également très important en termes architectural, avec les cathédrales de Strasbourg, Bâle et Fribourg en Brisgau. 

Bâle passe toujours aujourd’hui pour la capitale architecturale de la Suisse. Novartis, entreprise pharmaceutique, y construit un campus du savoir à la frontière avec la France, auquel collaborent de nombreux cabinets d’architectes. Roche, autre entreprise pharmaceutique, construit également une tour à double hélice. Le Vitra Design Museum, situé à Weil am Rhein, en Allemagne, a également une architecture moderne très intéressante. Bâle compte en outre de nombreux musées et accueille le plus grand salon international d’art moderne et contemporain, Art Basel. Les scènes proposent également en permanence des pièces de théâtre ou de danse sont nombreuses. La Ville de Lörrach, en Allemagne, accueille ainsi le festival international de la Voix.  

Bâle est certes un canton suisse de 160 000 habitants, mais l’agglomération trinationale compte 800 000 habitants. 60 000 personnes passent les frontières allemandes ou françaises chaque jour pour travailler en Suisse et les mouvements sont nombreux. Des Suisses s’installent notamment en France. Il est donc naturel de travailler ensemble dans les domaines de la recherche, du transport public, des universités et de la culture. Les projets sont d’ailleurs en partie financés par les fonds européens. 

Depuis 10 ans, nous avons mis en place un pass musée, qui donne accès à 160 musées dans la zone du Rhin Supérieur. Un portail internet bilingue est également disponible et une foire régionale d’art contemporain est organisée chaque année. De même, le magasine culturel télévisée Vis-à-vis, diffusé une fois par mois, résulte d’une coopération entre les télévisions régionales d’Alsace et du Baden-Württemberg. 

Un programme transfrontalier d’échanges d’élèves et de promotion du multilinguisme est également développé dans le domaine de l’éducation. L’Oberrheinschulbuch est à la fois un livre d’école et une source de connaissance sur la culture de la région. Par ailleurs, le fonds d’échanges théâtral soutient des tournées de théâtre et de danse. La haute école virtuelle d’architecture du Rhin supérieure propose pour sa part des cours et des projets de planification transfrontalier, alors que l’exposition permanente du musée de Lörrach a pour sujet la culture de notre région au carrefour de trois pays. 

Nous proposons en outre une vingtaine de formation trinationale dans les écoles et les universités. Il me paraît très intéressant de donner des cours dans différentes langues aux étudiants dans les universités de la région du Rhin Supérieur et de les inviter à effectuer des stages dans l’une ou l’autre des régions. Les étudiants disposent ainsi, en sus de connaissances professionnelles, d’une compétence interculturelle, qui est très intéressante pour le marché du travail. 

Pour conclure, je rappellerai que l’Europe est une superpuissance culturelle et nous devons tirer profit de ce privilège. Cela ne se mesure pas uniquement par le nombre de livres ou de films produits, mais également par la compétence interculturelle qui se développe. Il n’a jamais été aussi important de comprendre la culture, la mentalité et la langue de ses partenaires, et de les respecter, à l’heure de la globalisation et de la mondialisation, que ce soit pour les entreprises internationales, pour les institutions ou pour les petites et moyennes entreprises. Plus encore que par le passé, les régions culturelles transfrontalières devraient être un laboratoire de l’entente interculturelle. 

IV. L’innovation culturelle 

Didier SALZGEBER 

Les expériences qui viennent d’être présentés sont toutes innovantes. Aujourd’hui, je souhaite vous parler de la méthode de l’innovation et j’ai pu constater au cours des quatre interventions précédentes la capacité des acteurs de la culture à nous présenter une synthèse de leurs idées. Je trouve cela d’autant plus remarquables que nous sommes tous accaparés par nos tâches quotidiennes et rencontrons des difficultés pour prendre du recul. Nous interrogeons sur la façon d’appliquer dans notre travail les directives qui nous sont données. 

Je me suis demandé, en préparant mon intervention, comment parler d’une méthode sur l’innovation et la créativité. Je souhaite évoquer devant vous les logiques de changement et d’innovation, en tenant compte des relations entre les collectivités. Nous vivons actuellement une période de mutation, qui provoque des tensions fortes. Nous vivons notamment des tensions de calendrier : il faut publier des notes pour le lendemain, mais la mutation des territoires demande du temps. La question financière est également centrale. L’Union européenne cherche à réparer les maux des territoires, ces derniers n’ayant plus de moyens. Je suis le premier à parler de l’emploi et de son importance dans le monde culturel et je constate que nous sommes actuellement en train de nous compter pour savoir combien nous sommes. 

Alors comptons-nous. Une ville compte plusieurs compagnies de théâtre. La première compte un certain nombre de personnes et développe des projets, mais elle manque de moyens. La deuxième ne dispose pas de locaux. La troisième est privée. Elle propose des spectacles pour enfants et n’a pas besoin de subvention. En tant qu’agent public, fait-elle partie des compagnies dont nous devons nous occuper ? La question se pose. Enfin, la ville compte une quatrième compagnie, qui anime un atelier vidéo et travaille en trois langues. Comment la prendre en compte selon le règlement d’intervention ? Nous voilà dans une situation bien difficile. Le règlement d’intervention doit répondre aux demandes de toutes les compagnies. Si ce n’est pas le cas, nous pouvons utiliser le dispositif EBIDEO pour la compagnie qui travaille en trois langues. 

Je pourrais faire la même démonstration pour le patrimoine et la danse. Il me semble que le fait de se compter nous rassure. Les concepts de globalisation et de transversalité se multiplient également et nous avons besoin de narrer nos expériences. Pourtant, le théâtre, la vidéo, l’économie et le tourisme se mêlent, alors que nos règlements d’intervention se concentrent l’un sur le théâtre, l’autre sur la danse, etc. Nous accumulons les dispositifs Les projets s’empilent et nous ne savons plus les classifier, donc nous nous comptons. 

Selon les uns, nous sommes 495 000 salariés dans le secteur de la culture. Mais nous pouvons changer de méthode de comptage et recommencer l’opération. Pourtant, une seule donnée parait importante : la culture représente entre 2,4 et 2,7 % de l’emploi salarié. Il devrait être possible de réfléchir sur cette base. En outre, la logique de classification cherche à favoriser la création et se traduit par 60 indicateurs de tableaux de bord. Mais peut-on mesurer une posture politique, qui consiste à favoriser la création ? 

De fait, aujourd’hui, l’expérience de théâtre se lie à la logique audiovisuelle. Il peut alors être utile de créer un nouveau dispositif et de s’inscrire dans une logique contractuelle. En proposant cela, je viens de poser un acte européen de transversalité à Strasbourg. Mais il en existe également à Paris, à Rennes et en Auvergne, dans le milieu rural. 

Il paraît très intéressant de comparer notre situation avec celles des autres pays européens, et étudier notamment la façon dont les espagnols procèdent concernant les spectacles et le patrimoine. L’Union européenne nous invite à positionner les configurations existant dans chaque pays par rapport aux problématiques scientifiques et esthétiques, aux problématiques territoriales, économiques et sociales et aux problématiques professionnelles et environnementales. Plutôt que l’accumulation, la comparaison nous permet de comprendre et d’inscrire les projets culturels dans une démarche locale, régionale, nationale et internationale. De nouveaux arguments voient alors le jour pour comprendre la contribution de la culture aux problématiques essentielles de l’Europe. 

La comparaison doit en outre permettre d’avoir un regard objectif sur les actions menées afin de devenir, en tant qu’acteurs culturels, une force de proposition concernant les enjeux européens. Les projets européens démarrent souvent par la rédaction d’un glossaire, avant de tirer des enseignements des expériences concrètes. Il s’agit, de façon plus globale, de comprendre le modèle économique de la culture. Par exemple, on entend souvent parler de la précarité du secteur du spectacle vivant. Sachez à ce sujet qu’aujourd’hui 10 % des professionnels du spectacle vivant consomment 50 % de la masse salariale de ce secteur au niveau national. Il paraît donc préférable prendre pour base le salaire médian et non le salaire moyen. Il semble en outre essentiel de s’intéresser aux processus de régulation du marché, qui joue un rôle d’exclusion. 

Par ailleurs, la logique d’objectivation permet de mieux comprendre le fonctionnement de la culture et des collectivités dans ce domaine et de mieux agir pour les entreprises culturelles. Les collectivités territoriales vivent de fait actuellement une crise de gouvernance. Aujourd’hui, nous faisons face à une certaine incertitude entre les différents échelons et le risque du repli sur soi est réel en France. La comparaison nous montre que les Espagnols et les Finlandais se posent les mêmes questions. La logique d’objectivation, qui implique aussi bien les chercheurs que les économistes et les statisticiens, nous conduit donc à nous penser comme acteur d’une transformation sociale, économique et culturelle et non comme des acteurs répondant uniquement aux questions qui nous sont posées, en utilisant les dispositifs mis en place par les collectivités. 

Par ailleurs, l’innovation ne peut se penser sans le développement durable, car elle concerne aussi l’économie et le social. On aboutit alors à un positionnement multiple, comme dans les Hautes Pyrénées, où l’on passe de la solidarité à la concurrence s’agissant de la coopération avec la région de Presov. Nous devons être vigilants sur ce point, car l’innovation passe par l’attractivité et la notoriété du territoire, tout en tenant compte du développement durable et de la solidarité. Il convient donc de réfléchir au positionnement de la culture. Les acteurs culturels ont également une dimension individuelle, sachant que la notoriété joue un rôle pour les artistes comme pour les hommes politiques. La question de la compétitivité se pose d’ailleurs pour les uns comme pour les autres, ainsi que pour les territoires. 

En conclusion, j’aimerais poser la question suivante : en quoi l’Europe nous invite-telle à mettre en place dans de nouvelles manières de travailler, et à participer aux processus de solidarité qui s’inscrivent dans une logique de transformation des territoires, dans un environnement mondialisé ? L’Europe nous invite à mettre en place une nouvelle gouvernance. Elle nous proposons des marqueurs essentiels, qui nous aide également dans notre activité de comptage. Nous avons en effet besoin de dénombrer les actions culturelles et de les suivre dans le temps. 

Parallèlement, les universitaires nous proposent des réflexions, les cadres de références sont également connus. Les cadres de référence tardent en revanche à se généraliser. La capitalisation d’expériences concrètes est en outre essentielle pour dégager des enseignements et avancer. Nous devons analyser les expériences comme celles qui nous ont été présentées aujourd’hui, afin d’en tirer des enseignements et de continuer à avancer. La co-construction des stratégies d’investissement dans le capital humain est également un instrument de la politique culturelle : il s’agit de construire à plusieurs pour le long terme. De mon point de vue, nous ne pouvons investir dans la culture sans penser à la transmission aux autres pays et aux générations à venir. La question de la culture est donc indissociable de celle de la formation tout au long de la vie. Par ailleurs, la gestion des calendriers est un axe essentiel de l’évolution des pratiques professionnelles des acteurs culturels et des agents de la fonction publique territoriale, et de la décision politique.  

V. Débat 

Françoise BELET, en formation à l’INET 

Parmi les principes fondamentaux de l’Union européenne, l’égalité entre les hommes et les femmes est première. Or ce thème n’a pas été abordé jusqu’à présent. Comment le prenez-vous en compte dans vos projets dans vos axes stratégiques ? La dimension d’égalité ne concerne-t-elle que les comptages ? N’est-elle pas présente dans les politiques culturelles. 

Pascal BRUNET 

Nous devons travailler sur la question des genres et des générations, qui se vit de manière très différente selon les cultures. La commission européenne est vigilante concernant le respect de ce principe, mais en France, le sujet n’est pas toujours central dans nos réflexions. Il convient de définir des priorités, en gardant pour objectif le développement de nos projets. 

Trop souvent, l’Europe n’est jamais considérée de manière positive, alors que des actes sont posés chaque jour du fait de décisions européennes. Sans doute doit-on passer à des logiques comparatives. Nous ne pouvons plus parler d’exception culturelle aujourd’hui par exemple, car il ne s’agit pas d’une réalité. Les Suédois ne se considèrent pas comme exceptionnel concernant la question du genre, mais cherchent à construire avec l’Union européenne un modèle. Nous devons étudier notre responsabilité au regard de la place des femmes et des hommes dans nos projets culturels. 

Martine KIS

Prenez-vous en compte la question de l’égalité dans vos projets de coopération ? 
Didier GROSCLAUDE 

Nous ne la prenons pas plus en compte que dans d’autres projets ! J’aimerais revenir sur un point qui est en relation avec la question du genre. Nous entendons parler de désamour entre les Français et l’Europe, mais moins de la notion de satisfaction et de plaisir. Au-delà de la description des dispositifs, il parait intéressant de rêver et de prendre en compte cette dimension de plaisir dans nos échanges avec la région de Presov. Je souhaite être concret, tout en sortant de l’enfermement institutionnel. 

Didier SALZBERGER 

En 1988, nous travaillions sur la question des crèches au travail avec le Portugal, qui était alors en pointe. Aujourd’hui, la question est d’actualité en France. Utilisons les enseignements tirés des comparaisons des façons de faire en Europe pour inventer autre chose concernant l’articulation vie professionnelle – vie personnelle dans le secteur de la culture. 

Nous assistons par ailleurs aujourd’hui à une féminisation du personnel des affaires culturelles dans les collectivités locales. Nous rencontrons toutefois des difficultés à prendre en compte en amont la question du genre, alors qu’elle a une influence sur le mode de conduite et de pilotage des projets, dans tous les domaines. 

Christian LEMAIGNAN, espace Mendes France à Poitiers 

La question des sciences et des techniques n’a pas encore été évoquée, de même que la question de l’expression des handicapés. Nous travaillons actuellement à des créations utilisant des dispositifs numériques et interactifs avec des personnes handicapées à Poitiers. Nous lions l’innovation technologique et la création artistiques, en faisant intervenir des plasticiens et des chorégraphes. Qu’en est-il de ce genre d’expériences, qui nous permettent de sortir d’une logique économique et d’une comparaison par exemple entre la culture et le secteur chimique en termes de PIB, dans les différents pays européens ? La culture peut-être se mesurer ? L’innovation joue un rôle pour la création artistique, qui reste très difficile à évaluer, mais permet à chacun de trouver une place dans son environnement. 

Docteur Erik JACOB

Présenter la dimension économique aide à mettre en avant le secteur culturel, qui a une influence sur l’innovation. La culture et les produits culturels sont en outre liés à un territoire. Il s’agit de produits spécifiques dont on peut mesurer le poids, même si on ne peut les réduire à cela. 

Pascal BRUNET

Nous ne cherchons pas aujourd’hui à prendre position en faveur d’une marchandisation de la culture dans le cadre de cette table ronde, mais cherchons à soulever les différents éléments du débat sur la culture et l’Union européenne. Il est toujours risqué de se positionner a priori dans le débat européen et de ne pas tenir compte de l’ensemble des données. S’intéresser au poids économique de la culture n’empêche pas de voir l’apport individuel des activités culturelles. 

En France, nous sommes très vigilants sur la question artistique. Les autres pays estiment régulièrement que nous accordons plus d’importance à l’esthétique qu’à l’éthique. Les comparaisons sont alors intéressantes, car elles s’appuient sur les projets de société. Des champs d’expérience neuf s’ouvrent en outre actuellement en Europe. Par exemple, à Madrid, un lieu a été créé sur la transformation de la pratique communautaire, en travaillant sur la technologie, le spectateur et l’amateur. A Paris, la Cantine, nouveau lieu culturel, est un espace ouvert où se développent les nouvelles pratiques transversales de graphisme et d’art, avec un financement privé par la société Orange. Le plaisir et l’innovation ne sont pas absents de tels projets. 

Aujourd’hui, en outre, nous devons tenir compte des amateurs qui se situent au même niveau que des professionnels. La question de l’expertise se déplace donc. 

Didier SALZGEBER 

Nous sommes bousculés dans nos pratiques, mais cela n’exclut pas le plaisir dans la création. Ce dernier reste le moteur de la culture. Néanmoins, en tant qu’agent public, la question fondamentale est pour moi de formaliser la question du contrat entre la puissance publique et les créateurs. La crise actuelle est sans doute liée à la confrontation de notre vision romantique des choses, qui est nécessaire, avec la nécessité de définir par exemple un calendrier stratégique pour les trois prochaines années. Nous nous devons de réfléchir au lien entre les garants du droit public et les projets personnels portés par les créateurs. 

Le taux de progression des emplois du secteur de la culture est de 140 % en 17 ans. Nous assistons donc à un phénomène de société, grâce aux efforts fournis en matière d’éducation artistique, auquel la puissance publique ne sait plus comment répondre. Sans doute faut-il que différents niveaux politiques travaillent ensemble pour intervenir dans ce domaine. 

Pour conclure, la création artistique reste un acte de plaisir et de partage. 

Carole BERTET, Directrice de la médiathèque de Rueil-Malmaison 

Plus que leur nombre, les missions des acteurs culturels ont changé au fil du temps. Dans les médiathèques, nous assistons à un bouleversement de nos fonctions. Nous proposons de l’action culturelle, des activités numériques, et des activités socioéducatives, ce qui nous conduit à créer de nouveaux profils de poste, comme des médiateurs culturels, qui jouent un rôle socioéducatif. Ces modifications structurelles de la culture s’inscrivent en outre dans un contexte européen. 

Parallèlement, nous assistons, dans la population, à des replis communautaires très forts, auxquels nous devons être particulièrement attentifs en tant qu’acteurs culturels. Proposer des échanges transfrontaliers peut aider à éviter ce repli sur soi. 

Martine KIS 

Le communautarisme est en effet un risque réel dans les pratiques culturelles. 
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